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Nota: Les cdtes et surfaces sont mentionnées a titre indicatif et sont susceptibles de variation dans les tolérances du contrat de réservation. La hauteur sous plafond, sauf indications contraires, est d'environ 2.50 m.
Les gaines et les soffites sont mentionnés a titre indicatif et sont susceptibles de légeres variations ou créations en fonction d'impératifs techniques ou administratifs. L'emplacement des éléments de cuisine et salles d'eau est mentionné a titre indicatif.
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